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ALCMEON 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 513.205 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 28, BOULEVARD RASPAIL – 75007 PARIS 

R.C.S de PARIS 533 635 652 

(Ci-après désignée la « Société ») 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE EN DATE DU 19 JUIN 2025 

 

*** 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 

L’assemblée générale, sur proposition du Président, décide d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice s’élevant à 

-107.242 euros de la manière suivante : 

 

à hauteur de -107.242 euros au poste « report à nouveau » qui s’élèvera après affectation dudit montant, à la 

somme de  - 1.450.475 euros. 

 

L’assemblée générale prend acte en application des dispositions de l’article 47 de la loi du 12 juillet 1965 (article 

243 bis du CGI), qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée dans les conditions suivantes : 

 

Voix pour : 466.704 

Voix contre : ____________ 

Abstention : _____________ 

 

 

 

-oOo- 

 

 

Fin de l’extrait.  

Certifié conforme par le Président.  

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________       

            Le Président                                       
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